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Mon école. Mon apprentissage. Ma réussite scolaire. Ma francophonie. 
 

 
EFFETS SCOLAIRES 5e année 2023 – 2024  

 
Voici la liste des effets scolaires recommandés pour chaque élève à l’entrée des classes en septembre 
2023. Il n’est pas nécessaire que tous ces articles soient neufs.  Si ce n’est pas possible d’obtenir 
exactement ce que nous recommandons, veuillez acheter l’équivalent. Veuillez identifier tous les effets 
scolaires de votre enfant. 
 
Vous devez procurer pour votre enfant : 

 1 paire de ciseaux pointus 
 3 bâtons de colle (grand) 
 1 boîte de couleurs de bois 
 1 boîte de stylos-feutres 
 1 sac d’écolier 
 2 stylos à bille (1 bleu/1 rouge) 
 2 surligneurs (2 différentes couleurs) 
 3-5 gommes à effacer blanches 
 1 cartables à anneaux (2 pouces) 
 1 taille-crayon avec réservoir 
 2 sharpies crayons noirs 
 1 sharpie ultra fin noir 

   40 crayons à mine HB (20 en septembre 
et 20 en janvier) 

 1 règle de 30cm (bois ou plastique) 
 2 boîtes en plastique (pour crayons ou 

étui de 4e année) 
 1 Dictionnaire Français 
 1 Dictionnaire de verbes (Bescherelle) 
 1 Dictionnaire Anglais 
 1 vieille chemise (pour les arts 

plastiques) 
 1 cartable à 3 anneaux de 1 pouce pour la 

musique 
      1 gros cartable à anneaux avec fermeture  

éclaire (pour l’organisation des 
devoirs) 

     1 boîte de mouchoirs 
             Pas de calculatrice 
 
 
**À NOTER** 
 
Tel qu’utilisé au courant des deux dernières années, la plateforme de paiement en ligne School Cash sera de 
nouveau utilisé en 2023-2024. Cette plateforme rend plus efficace la gestion d’achats scolaires et réduit la 
quantité d’argent comptant et le nombre de chèques envoyés aux écoles. Cet outil est sécuritaire, rapide et 
pratique pour effectuer les paiements ou achats scolaires de votre enfant. Elle permettra donc d’assurer une 
gestion financière sécuritaire et efficace pour les familles qui choisiront de l’utiliser. 
 
Vous serez informé des coûts à payer avant la rentrée scolaire.  Les directives vous seront envoyées pour la 
création d’un compte et les étapes pour procéder aux paiements en lignes. 
 
 
 


